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Un plan climat pour :



Émissions annuelles : 32,6 Mds de tonnes équivalent  CO2
Capacité d’absorption annuelle de la planète : 17,9  Mds tonnes équivalent CO 2

Propos introduction sur le défi climatique



1. Répondre à la réglementation
Le code de l’environnement impose aux collectivités territoriales de plus de 50.000 
habitants : 

� d’établir le bilan d’émissions de gaz à effet de se rre  (art L.229-25) 

- approche interne obligatoire

- approche territoriale volontaire

- rendu public

- à actualiser tous les 3 ans

� d’élaborer un plan climat énergie territorial (art L.229-26)

- inclure dans les politiques publiques des objectifs chiffrés en matière de réduction 
des GES, d’efficacité énergétique et de développement des ENR

- établir un programme d’actions interne et pour le territoire

- assurer le suivi et l’évaluation

- à actualiser tous les 6 ans (modifié par la loi TECV du 17 août 2015)  



2. Se fixer des objectifs

Le PACET 2015-2021 définit 5 objectifs prioritaires :

- Accroître l’efficacité énergétique du territoire

- Développer les énergies renouvelables et de récupération

- Réduire les émissions de gaz à effet de serre

- Réduire l’exposition de la population aux polluants 

atmosphériques

- Adapter le territoire aux conséquences prévisibles du 

changement climatique



2. Et des objectifs chiffrés 
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3. Consolider le diagnostic « climat »
� Un territoire vulnérable face aux conséquences du changement climatique : 

Dunkerque Est

Cartographie de l’aléa de submersion modélisé pour un 

évènement centennal



� l’administration CUD responsable de 0,3% des émissions du territoire

� - 6,15% entre 2008 et 2015 (-2,11% entre 2008 et 2011 et -4,12% entre 2011 et 2015) 

Le bilan carbone® de l’administration 2008, 2011 et 2015
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3. Consolider le diagnostic « climat »
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Le bilan carbone® du territoire 2015

3. Consolider le diagnostic « climat »
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Catégories
Emissions, t 

CO2e

Industries de l'énergie 5 067 700

Procédés industriels 15 812 916

Tertiaire 173 645

Résidentiel 0

Agriculture et pêche 8 143

Transport de marchandises 1 959 593

Déplacements de personnes 451 472

Construction et voirie 54 126

Fin de vie des déchets 4 512

Intrants 499 638

Total 24 031 744



Les émissions liées au fret de marchandises dans le BCt 2015 : 1,959 M T. éq CO2

3. Consolider le diagnostic « climat »
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Transport de marchandises t CO2e

Fret routier de transit 132692

Fret routier entrant 141321

Fret routier sortant 83611

Fret ferroviaire entrant 474

Fret ferroviaire sortant 880

Fret maritime et fluvial entrant 995114

Fret maritime et fluvial sortant 605501

Total 1959593

Approche par t.Km � 81,6 % des émissions sont liées au transport maritime et fluvial



� Améliorer la connaissance des émissions et niveaux de concentration 

de plusieurs polluants (SO2, NOx et PM10)

� Localiser les personnes et équipements « sensibles »

� Identifier les secteurs à enjeux (habitat et équipements publics) en 

matière de qualité de l’air 

� Déterminer le nombre d’habitants ou d’équipements sensibles à 

proximité des zones de dépassement des seuils réglementaires

4. Intégrer la thématique de la qualité de l’air po ur :  



� Améliorer la connaissance des émissions de polluants 

� Réduire l’exposition des populations
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� Améliorer la connaissance des émissions de polluants 

� Réduire l’exposition des populations

3. Intégrer la thématique de la qualité de l’air po ur:  



� Planification du développement territorial

� Patrimoine de la collectivité

� Approvisionnement énergie, eau, assainissement et déchets

� Mobilité 

� Organisation interne

� Communication, Coopération, Participation

Une feuille de route  

interne  
calée sur le  référentiel

� Collectivités et organisme publics

� Conception de la ville / urbanisme et mobilité

� Activités économiques et industries

� Industrie de l’énergie et développement des ENR-R

� Espaces verts, agriculture, biodiversité, et alimentation

� Résidentiel

� Adaptation du territoire aux changements climatiques

� Agir avec les habitants

� Secteur tertiaire

Une feuille de route 

pour le territoire

Construite en  concertation 

avec les acteurs du 

territoire autour de 9 

thématiques 

27 réunions de concertation 

entre janvier et mai 2015

495 participants au total

5. Bâtir une double feuille de route : une « territo riale » et l’autre « interne » 





Domaine 1 : planification du développement territorial

- Révision du PLUiHD afin de mieux prendre en compte les problématiques liées à

la mobilité, l’étalement urbain, la périurbanisation, la densité… Les enjeux

« santé » et « PACET » sont également centraux pour la révision du document.

- Bonne connaissance des risques liés à l’adaptation aux changements

climatiques (inondations et submersions marines). Prise de la compétence de la

Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations (GEMAPI), et

engagement dans PAPI, plan DIGUE…

- La CUD a par ailleurs une programmation énergétique territoriale fine et de

qualité.

Domaine 2 : patrimoine  de la collectivité 

- La CUD a une bonne connaissance technique et énergétique de son

patrimoine, un suivi des consommations énergétiques et d’eau, et une

programmation pluriannuelle pour la rénovation du bâti communautaire.

5. Bâtir une feuille de route « interne » 



Domaine 3 : énergie, eau et assainissement 

- Un réseau de chauffage urbain alimenté à plus de 60% par la valorisation des

rejets thermiques de l’industrie. Il dessert 180 bâtiments pour un équivalent

de 12.000 logements. Le développement du réseau de chaleur est planifié.

- La politique déchet porte notamment sur la valorisation énergétique

(production d’électricité) et de matière (compost et tri sélectif/recyclage

matière).

Domaine 4 : mobilité

- Le projet DK+ de mobilité vise à refondre le réseau de transport en commun

avec pour ambition de doubler la part modale des transport en Commun. Le

projet vise 4 objectifs : un réseau plus rapide ; des liaisons proches des

habitants ; des lignes plus fréquentes ; un accès plus facile par la gratuité

progressive.

- La mobilité douce est soutenue (plan vélo, offre de Vélos Libre Service, service

à la demande…).

5. Bâtir une feuille de route « interne » 



Domaine 5 : organisation interne

- La flotte de véhicules de la collectivité est réduite. Des voitures économes sont

achetées. Les consommations de carburants sont suivies et le personnel est formé à

l’éco conduite.

- Mise en place d’un SME (système de management à l’environnement – démarche ISO

14.001) sur le équipement et services.

Domaine 6 : communication et coopération 

- La collectivité est impliquée, avec une forte identité énergie/climat/air, et fait 

entendre sa voix dans les réseaux (vision et ambition).

- La stratégie de communication et de coopération est claire et destinée à tous les

acteurs (citoyens, acteurs économiques, bailleurs sociaux…), avec des équipements

dédiés comme le Learning Center sur la ville durable.

- La collectivité initie, soutient ou participe à des projets de coopération avec les acteurs

de l'économie locale autour des sujets liés à l’énergie : pôle énergie 2020,

EURAENERGIE.

5. Bâtir une feuille de route « interne » 



Axe 1 - Poursuivre l'engagement d'exemplarité des collectivités

1.1      Comptabilité énergétique et stratégie mutualisée

1.2      Intégration des énergies renouvelables

1.3      Gestion énergétique des bâtiments publics

1.4      Gestion de l'éclairage public

1.5      Déplacements des agents et véhicules propres

5. Bâtir une feuille de route territoriale (1/9)



Axe 2 - Concevoir une ville intense et offrir une mobilité moins émettrice de gaz à effet de serre 

ainsi que de polluants atmosphériques

2.1     Intégration des enjeux climat-air-énergie dans la planification urbaine

2.2      Conception d'aménagements urbains plus vertueux au regard des enjeux climat-air-énergie

2.3      Promotion d'une mobilité moins émettrice

5. Bâtir une feuille de route territoriale (2/9)



Axe 3 - Promouvoir et encourager l’exemplarité des acteurs industriels

3.1      Valorisation les énergies fatales générées par les processus industriels

3.2      Développement des énergies renouvelables par les acteurs industriels

3.3      Maitrise de la demande énergétique des acteurs industriels

3.4      Encouragement à l'implication des acteurs industriels à l'amélioration de la qualité de l'air

5. Bâtir une feuille de route territoriale (3/9)



Axe 4 - L'énergie, thème moteur pour la recherche et le développement du territoire

4.1      Valorisation des énergies fatales à l'échelle du territoire

4.2      Développement des énergies renouvelables

4.3      Engagement de projets de recherche et de formation dans le domaine des énergies

5. Bâtir une feuille de route territoriale (4/9)



Axe 5 - La préservation des ressources naturelles et agricoles

5.1      Préserver la trame verte et bleue du territoire

5.2      Limitation des intrants dans la gestion des espaces verts

5.3      Développement de nouveaux modes de production et de distribution alimentaires

5.4      Amélioration de la connaissance des enjeux de biodiversité sur le territoire

5. Bâtir une feuille de route territoriale (5/9)



Axe 6 - La réduction de l'empreinte écologique de l'habitat

6.1 Aménagement et planification du développement résidentiel au regard de critères

environnementaux

6.2      Réhabilitation performante des logements anciens

6.3      Construire des logements neufs performants

6.4      La sensibilisation des habitants au bon usage de ces logements

5. Bâtir une feuille de route territoriale (6/9)



Axe 7 - Le suivi et l'anticipation des évolutions climatiques

7.1      Le développement de la connaissance sur les effets du changement climatique et 

l'inscription dans les démarches de planification

7.2      L'accroissement de la culture du risque

5. Bâtir une feuille de route territoriale (7/9)



Axe 8 - La sensibilisation et la mobilisation des habitants

8.1     La  sensibilisation des habitants aux enjeux énergétiques et climatiques

8.2     L'acculturation de la population aux enjeux de la nature en ville/biodiversité

8.3     La mobilisation des habitants autour des enjeux de santé alimentaire

8.4     L'information des habitants sur les impacts sanitaires de la qualité de l'air

8.5 La sensibilisation sur les évolutions du climat et ses impacts

5. Bâtir une feuille de route territoriale (8/9)



Axe 9 - L'implication des acteurs économiques dans l'atteinte des objectifs du PACET

9.1      Sensibilisation des acteurs du secteur tertiaire aux enjeux énergie - climat et diagnostics 

préalables

9.2      Programme locaux en faveur d'une gestion optimisée des déchets

9.3      Réduire la consommation d'énergie dans le bâtiment et les transports

5. Bâtir une feuille de route territoriale (9/9)



6. La recherche d’engagement des acteurs du territo ire et de la société civile
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6. La recherche d’engagement des acteurs du territo ire et de la société civile



7. Le projet Cap 2020 au regard des objectifs du PA CET



Consommation moyenne 

de carburant pour les 

vraquiers

Consommation 

tonnes fioul/jour

tonnage max 

transporté

Consommation rapportée 

au tonnage (kg de fioul / 

tonne / jour)

panamax 1970 52 70 000 0,74

panamax 1980 38 70 000 0,54

panamax 1990 34 70 000 0,49

capesize 1970 67 150 000 0,45

capesize 1980 52 150 000 0,35

capesize 1990 49,5 150 000 0,33

Consommation moyenne de 

carburant pour les porte-

conteneurs

tonnes de fioul/jour capacité en m3

Consommation rapportée 

au conteneur  (kg de fioul / 

EVP / jour)

500 EVP 22 18 300 44

1 000 EVP 32 36 600 32

1 500 EVP 52 54 900 35

2 500 EVP 72 91 500 29

3 500 EVP 112 128 100 32

5 000 EVP 153 183 000 31

Source : Matrice bilan carbone V6.1

Plus le transport maritime est massif moins il est émetteur de GES



Facteur d’émissions pour le changement 

d'affectation des sols par type de 

changement

t. CO2e par ha

Culture vers forêt -1,61

Culture vers prairie -1,8

Culture vers sols non imperméabilisés 0

Culture vers imperméabilisés 190

Forêt vers imperméabilisés 290

Prairie vers imperméabilisés 290

Source : Matrice bilan carbone V7.3

La réduction des capacités d’absorption par l’artif icialisation des sols

350 ha * 190 = 66.500 T. éq CO2



Facteur d’émissions pour la construction de 

bâtiments
kg CO2e par m2

Bâtiments industriels béton 825

Bâtiments industriels métal 275

Source : Matrice bilan carbone V7.3

Des entrepôts économes en énergie avec une attentio n portée à la biodiversité 

Comment valoriser les frigories issus du terminal méthanier pour alimenter les 

entrepôts frigorifiques

Source : RA GPMD 2016

1,7 M de m2 * 275 = 467.500 T. éq CO2



Facteur d’émissions pour divers 

combustibles

kg CO2e par 

kWh PCI

Essence (E85), 0,228

Gaz naturel (PCI), 0,243

GNV, Gaz Naturel Comprimé pour véhicule 0,246

GNL, Gaz Naturel Liquéfié maritime, 0,255

Propane (inclus maritime), 0,260

Butane (inclus maritime), 0,260

GPL pour véhicule routier, 0,272

Essence (E10), 0,311

Essence à la pompe (SP 95 - SP 98), 0,314

Gazole routier à la pompe, 0,323

Fioul lourd (commercial), 0,324

Fioul domestique, 0,324
Source : Matrice bilan carbone V7.3

Développer et inciter à l’utilisation de carburant moins émetteurs

Terminal Méthanier

Navire Soutage GNL Station chargement

Camions GNL

Navires propulsés au GNL

Clients Industriels Service Station GNL

L N G

N

Source : GPMD

Substituer le fioul/gazole par du GNL/GNC = 

-21% d’émissions de GES  à KWh équivalent



Facteur d’émissions pour la 

construction de routes 

Nombre de 

PL par jour

kg CO2e par 

m2

Type de route

TC1 < 25 514

TC2 ou parking "normal" 25 à 50 557

TC3 ou parking "intensif" 50 à 150 594

TC4 150 à 300 668

TC5 300 à 750 711

TC6 750 à 2 000 778

TC7 2 000 à 5000 843

Des émissions engendrées par la construction d’infr astructures routières 



Des émissions engendrées par la construction d’infr astructures routières 



Favoriser le report modal vers des modes les moins émissifs et fluidifier le trafic 
routier  

Situation 2013 : 300.000 EVP avec 80% par la route soit 240.000 EVP par la route

Phase 1 : 1.500.000 EVP avec 56% par la route soit 840.000 EVP par la route  

Phase 2 : 2.500.000 EVP avec 49% par la route soit 1.225.000 EVP par la route  

Fret routier en France 

continentale, 

Emissions totales kg CO2e 

par quantité.km

Ens. art. PTRA 40T, châssis 

porte conteneur [1]
0,104

Source : Matrice bilan carbone V7.3



DESCRIPTIF:

Exemple de bilan carbone 
simplifié réalisé par la CUD 
dans le cadre d’un chantier 
d’assainissement 

RENFORCEMENT DU COLLECTEUR 
EAUX USEES EN DIAMETRE D800

MATERIAU:  PRV

PROFONDEUR: ENTRE 3,50M ET 5,00M 

LINEAIRE: 550ML 

PRESENCE DE LA NAPPE AQUIFERE:OUI 

MONTANT DES TRAVAUX: 950 000 
EUROS TTC

Estimer le bilan carbone du chantier afin d’optimis er les process de construction 




